
 

 

 

COMMUNE  D’ÉTOGES 
PLAN  LOCAL  D’URBANISME 

 
ENQUÊTE  PUBLIQUE 

 
 

B1 - CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE MARNE EN CHAMPAGNE 
 

B2a et B2b - SAGE DES DEUX M ORIN 
(2 avis) 

 
B3 - MISSION RÉGIONALE D’AUTORTÉ ENVIRONNEMENTALE 

(décision de ne pas soumettre à évaluation environnementale) 
 

B4 - DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
(dérogation au principe d’urbanisation limitée) 

 
B5 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES PAYSAGES DE LA CHAMPAGNE 

 
B6 - CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA MARNE 

 
B7 - INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA QUALITÉ (INAO) 

 
B8 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

 
B9 - DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

(arrêté préfectoral servitude d’utilité publique Gaz) 
 

B10 - COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS, 
AGRICOLES ET FORESTIERS 

 
B11 - SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE D’ÉPERNAY ET DE SA RÉGION 

 
 

S.C.P. ROUALET-HERRMANN 
8, bd de Lattre de Tassigny – BP 31 

51160 AŸ-CHAMPAGNE  
Tél. : 03.26.55.43.10 

Courriel : contact@roualet-herrmann.fr 

RÉVISION
 

Projet arrêté le :
18 juillet 2017

 
Approuvée le :

 

AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES À LA RÉVISION 


